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CONVENTION INTERNATIONALE1 POUR LA PROTECTION 
DES OBTENTIONS VÉGÉTALES

Les Etats contractants,
Convaincus de l'importance que revêt la protection des obtentions végétales 

tant pour le développement de l'agriculture sur leur territoire que pour la 
sauvegarde des intérêts des obtenteurs;

Conscients des problèmes particuliers que soulèvent la reconnaissance et la 
protection du droit du créateur dans ce domaine et, notamment, des limitations 
que peuvent imposer au libre exercice d'un tel droit les exigences de l'intérêt 
public;

Considérant qu'il est hautement souhaitable que ces problèmes auxquels 
de très nombreux Etats accordent une légitime importance soient résolus par 
chacun d'eux conformément à des principes uniformes et clairement définis;

Soucieux de réaliser sur ces principes un accord susceptible de recueillir 
l'adhésion d'autres Etats ayant les mêmes préoccupations;

Sont convenus de ce qui suit :
Article premier

1. La présente Convention a pour objet de reconnaître et d'assurer à 
l'obtenteur d'une variété végétale nouvelle, ou à son ayant cause, un droit dont 
le contenu et les modalités d'exercice sont définis ci-après.

2. Les Etats parties à la présente Convention, ci-après dénommés Etats 
de l'Union, constituent entre eux une Union pour la protection des obtentions 
végétales.

3. Le siège de l'Union et de ses organes permanents est fixé à Genève.

1 Entrée en vigueur le 10 août 1968 à l'égard des trois Etats suivants, soit 30 jours après le 
dépôt du troisième instrument de ratification auprès du Gouvernement français, conformément à 
l'article 31, paragraphe 3 :

Date du dépôt 
Etat de l'instrument
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ..... 17 septembre 1965

(Avec déclarations.)* 
République fédérale d'Allemagne ............... 11 juillet 1968

(Avec déclarations.)* 
Pays-Bas .......................... 8 août 1967

(Avec déclarations.)*
Par la suite, la Convention est entrée en vigueur à l'égard de chacun des Etats suivants 30 jours 

après le dépôt de leur instrument de ratification auprès du Gouvernement français, conformément 
à l'article 31, paragraphe 3 :

Date du dépôt
Etat de l'instrument 
Danemark ......................... 6 septembre 1968

(Avec effet à compter du 6 octobre 1968. Avec déclarations.)* 
France ........................... 3 septembre 1971

(Avec effet à compter du 3 octobre 1971. Avec déclarations.)*
* Voir p. 146 du présent volume le texte des déclarations.
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Article 2
1. Chaque Etat de l'Union peut reconnaître le droit de l'obtenteur prévu 

par la présente Convention par l'octroi d'un titre de protection particulier ou 
d'un brevet. Toutefois, un Etat de l'Union dont la législation nationale admet la 
protection sous ces deux formes ne doit prévoir que l'une d'elles pour un même 
genre ou une même espèce botanique.

2. Le mot variété, au sens de la présente Convention, s'applique à tout 
cultivar, clone, lignée, souche, hybride, susceptible d'être cultivé, satisfaisant aux 
dispositions des alinéas c et d du paragraphe 1 de l'article 6.

Article 3
1. Les personnes physiques et morales ayant leur domicile ou siège dans 

un des Etats de l'Union jouissent, dans les autres Etats de l'Union, en ce qui 
concerne la reconnaissance et la protection du droit de l'obtenteur, du traite 
ment que les lois respectives de ces Etats accordent ou accorderont par la suite 
à leurs nationaux, le tout sans préjudice des droits spécialement prévus par la 
présente Convention et sous réserve de l'accomplissement des conditions et 
formalités imposées aux nationaux.

2. Les nationaux des Etats de l'Union, n'ayant ni domicile ni siège dans 
un de ces Etats, jouissent également des mêmes droits, sous réserve de satisfaire 
aux obligations qui peuvent leur être imposées en vue de permettre l'examen des 
variétés nouvelles qu'ils auraient obtenues ainsi que le contrôle de leur multi 
plication.

Article 4
1. La présente Convention est applicable à tous les genres et espèces 

botaniques.
2. Les Etats de l'Union s'engagent à prendre toutes les mesures nécessaires 

pour appliquer progressivement les dispositions de la présente Convention au 
plus grand nombre de genres et espèces botaniques.

3. Au moment de l'entrée en vigueur de la Convention sur son territoire, 
chaque Etat de l'Union applique les dispositions de la Convention à au moins 
cinq des genres figurant sur la liste annexée à la Convention.

Il s'engage, en outre, à appliquer lesdites dispositions à d'autres genres de 
la liste, dans les délais suivants à dater de l'entrée en vigueur de la Convention 
sur son territoire : 
d) Dans un délai de trois ans, à au moins deux genres;
b) Dans un délai de six ans, à au moins quatre genres ;
c) Dans un délai de huit ans, à tous les genres figurant sur la liste.

4. Pour les genres et espèces ne figurant pas sur cette liste, chaque Etat de
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l'Union protégeant l'un de ces genres ou espèces a la faculté soit de limiter le 
bénéfice de cette protection aux nationaux des Etats de l'Union protégeant ce 
genre ou cette espèce ainsi qu'aux personnes physiques ou morales ayant leur 
domicile ou siège dans un de ces Etats, soit d'étendre le bénéfice de cette protec 
tion aux nationaux d'autres Etats de l'Union ou des Etats membres de l'Union 
de Paris pour la protection de la propriété industrielle, ainsi qu'aux personnes 
physiques ou morales ayant leur domicile ou siège dans un de ces Etats.

5. Chaque Etat de l'Union peut, au moment de la signature de la présente 
Convention ou du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion, 
déclarer qu'il appliquera, en ce qui concerne la protection des obtentions végé 
tales, les articles 2 et 3 de la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle1 .

Article 5
1. Le droit accordé à l'obtenteur d'une variété nouvelle ou à son ayant 

cause a pour effet de soumettre à son autorisation préalable la production, à 
des fins d'écoulement commercial, du matériel de reproduction ou de multi 
plication végétative, en tant que tel, de cette variété nouvelle, ainsi que la mise en 
vente et la commercialisation de ce matériel. Le matériel de multiplication 
végétative comprend les plantes entières. Le droit de l'obtenteur s'étend aux 
plantes ornementales ou parties de ces plantes normalement commercialisées à 
d'autres fins que la multiplication, au cas où elles seraient utilisées commerciale 
ment comme matériel de multiplication en vue de la production de plantes 
d'ornement ou de fleurs coupées.

2. L'obtenteur ou son ayant cause peut subordonner son autorisation à 
des conditions qu'il définit.

3. L'autorisation de l'obtenteur ou de son ayant cause n'est pas nécessaire 
pour l'emploi de la variété nouvelle comme source initiale de variation en vue 
de la création d'autres variétés nouvelles, ni pour la commercialisation de 
celles-ci. Par contre, cette autorisation est requise lorsque l'emploi répété de la 
variété nouvelle est nécessaire à la production commerciale d'une autre variété.

4. Chaque Etat de l'Union peut, soit dans sa propre législation, soit dans 
des arrangements particuliers au sens de l'article 29, accorder aux obtenteurs, 
pour certains genres ou espèces botaniques, un droit plus étendu que celui 
défini au premier paragraphe du présent article et pouvant notamment s'étendre 
jusqu'au produit commercialisé. Un Etat de l'Union qui accorde un tel droit a la 
faculté d'en limiter le bénéfice aux nationaux des Etats de l'Union accordant un 
droit identique ainsi qu'aux personnes physiques ou morales ayant leur domicile 
ou siège dans l'un de ces Etats.

1 De Martens, Nouveau Recueil général de Traités, deuxième série, tome X, p. 133, et tome 
XXX, p, 465; troisième série, tome VIII, p. 760; Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 
LXXIV, p. 289, et vol. CXC1I, p. 17, et Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 828, p. 108 et 305.
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Article 6

1. L'obtenteur d'une variété nouvelle, ou son ayant cause, bénéficie de la 
protection prévue par la présente Convention lorsque les conditions suivantes 
sont remplies :
a) Quelle que soit l'origine, artificielle ou naturelle, de la variation initiale qui 

lui a donné naissance, la variété nouvelle doit pouvoir être nettement dis 
tinguée par un ou plusieurs caractères importants, de toute autre variété 
dont l'existence, au moment où la protection est demandée, est notoirement 
connue. Cette notoriété peut être établie par diverses références telles que : 
culture ou commercialisation déjà en cours, inscription sur un registre officiel 
de variétés effectuée ou en cours, présence dans une collection de référence 
ou description précise dans une publication.

Les caractères permettant de définir et de distinguer une variété nouvelle 
peuvent être de nature morphologique ou physiologique. Dans tous les cas, 
ils doivent pouvoir être décrits et reconnus avec précision.

b) Le fait pour une variété d'avoir figuré dans des essais, d'avoir été présentée à 
l'inscription ou inscrite à un registre officiel ne peut pas être opposé à 
l'obtenteur de cette variété ou à son ayant cause.

La nouvelle variété ne doit pas, au moment de la demande de protection 
dans un Etat de l'Union, avoir été offerte à la vente ou commercialisée, avec 
l'accord de l'obtenteur ou de son ayant cause, sur le territoire de cet Etat, ni 
depuis plus de quatre ans sur le territoire de tout autre Etat.

c) La variété nouvelle doit être suffisamment homogène, compte tenu des 
particularités que présente sa reproduction sexuée ou sa multiplication 
végétative.

d) La variété nouvelle doit être stable dans ses caractères essentiels, c'est-à-dire 
rester conforme à sa définition, à la suite de ses reproductions ou multiplica 
tions successives ou, lorsque l'obtenteur a défini un cycle particulier de 
reproductions ou de multiplications, à la fin de chaque cycle.

é) La variété nouvelle doit recevoir une dénomination conforme aux disposi 
tions de l'article 13.

2. L'octroi de la protection d'une variété nouvelle ne peut dépendre 
d'autres conditions que celles mentionnées ci-dessus, sous réserve que l'obtenteur 
ou son ayant cause ait satisfait aux formalités prévues par la législation nationale 
de chaque pays, y compris le paiement des taxes.

Article 7

1. La protection est accordée après un examen de la variété nouvelle en 
fonction des critères définis à l'article 6. Cet examen doit être approprié à chaque 
genre ou espèce botanique en tenant compte de son système habituel de repro 
duction ou de multiplication.
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2. En vue de cet examen, les services compétents de chaque pays peuvent 
exiger de l'obtenteur ou de son ayant cause tous renseignements, documents, 
plants ou semences nécessaires.

3. Durant la période comprise entre le dépôt de la demande de protection 
d'une variété nouvelle et la décision la concernant, tout Etat de l'Union peut 
prendre des mesures destinées à défendre l'obtenteur ou son ayant cause contre 
les agissements abusifs des tiers.

Article 8

1. Le droit conféré à l'obtenteur d'une variété nouvelle ou à son ayant 
cause est accordé pour une durée limitée. Celle-ci ne peut être inférieure à 
quinze années. Pour les plantes telles que vignes, arbres fruitiers et leurs porte- 
greffes, arbres forestiers, arbres d'ornement, cette durée minimum est portée à 
dix-huit années.

2. La durée de la protection dans un Etat de l'Union s'entend à partir de 
la date de la délivrance du titre de protection.

3. Chaque Etat de l'Union a la faculté d'adopter des durées de protection 
plus longues que celles indiquées ci-dessus et de fixer des durées différentes pour 
certaines catégories de végétaux pour tenir compte, en particulier, des exigences 
de la réglementation sur la production et le commerce des semences et plants.

Article 9

Le libre exercice du droit exclusif accordé à l'obtenteur ou à son ayant cause 
ne peut être limité que pour des raisons d'intérêt public.

Lorsque cette limitation intervient en vue d'assurer la diffusion des variétés 
nouvelles, l'Etat de l'Union intéressé doit prendre toutes mesures nécessaires 
pour que l'obtenteur ou son ayant cause reçoive une rémunération équitable.

Article 10

1. Le droit de l'obtenteur est déclaré nul, en conformité des dispositions 
de la législation nationale de chaque Etat de l'Union, s'il s'est avéré que les 
conditions fixées aux alinéas a et b du paragraphe 1 de l'article 6 n'étaient pas 
effectivement remplies lors de la délivrance du titre de protection.

2. Est déchu de son droit l'obtenteur ou son ayant cause qui n'est pas en 
mesure de présenter à l'autorité compétente le matériel de reproduction ou de 
multiplication permettant d'obtenir la variété nouvelle avec ses caractères 
morphologiques et physiologiques, tels qu'ils ont été définis au moment de son 
agrément.
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3. Peut être déchu de son droit l'obtenteur ou son ayant cause :
a) Qui ne présente pas à l'autorité compétente, dans un délai prescrit et après 

mise en demeure, le matériel de reproduction ou de multiplication, les docu 
ments et renseignements jugés nécessaires au contrôle de la variété nouvelle, 
ou ne permet pas l'inspection des mesures prises en vue de la conservation de 
la variété ;

b) Qui n'a pas acquitté dans les délais prescrits les taxes dues, le cas échéant, 
pour le maintien en vigueur de ses droits.

4. Le droit de l'obtenteur ne peut être annulé, et l'obtenteur ou son ayant 
cause ne peut être déchu de son droit pour d'autres motifs que ceux mentionnés 
au présent article.

Article 11
1. L'obtenteur ou son ayant cause a la faculté de choisir l'Etat de l'Union 

dans lequel il demande, pour la première fois, la protection de son droit sur une 
variété nouvelle.

2. L'obtenteur ou son ayant cause peut demander à d'autres Etats de 
l'Union la protection de son droit sans attendre qu'un titre de protection lui 
ait été délivré par l'Etat de l'Union dans lequel la première demande a été faite.

3. La protection demandée dans différents Etats de l'Union par des 
personnes physiques ou morales admises au bénéfice de la présente Convention 
est indépendante de la protection obtenue pour la même variété nouvelle dans 
les autres Etats appartenant ou non à l'Union.

Article 12
1. L'obtenteur ou son ayant cause, qui a régulièrement fait le dépôt d'une 

demande pour obtenir la protection d'une variété nouvelle dans l'un des Etats 
de l'Union, jouit, pour effectuer le dépôt dans les autres Etats de l'Union, d'un 
droit de priorité pendant un délai de douze mois. Ce délai commence à la date 
du dépôt de la première demande. Le jour du dépôt n'est pas compris dans ce 
délai.

2. Pour bénéficier des dispositions du paragraphe précédent, le nouveau 
dépôt doit comporter une requête en protection de l'obtention, la revendication 
de la priorité de la première demande et, dans un délai de trois mois, une copie 
des documents qui constituent cette demande, certifiée conforme par l'adminis 
tration qui l'aura reçue.

3. L'obtenteur ou son ayant cause jouit d'un délai de quatre ans après 
l'expiration du délai de priorité pour fournir à l'Etat de l'Union, auprès duquel 
il a été déposé une requête en protection dans les conditions prévues au para 
graphe 2, les documents complémentaires et le matériel requis par les lois et 
règlements de cet Etat.
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4. Ne sont pas opposables au dépôt effectué dans les conditions ci-dessus 
les faits survenus dans le délai fixé au paragraphe 1, tels qu'un autre dépôt, la 
publication de l'objet de la demande ou son exploitation. Ces faits ne peuvent 
faire naître aucun droit au profit de tiers ni aucune possession personnelle.

Article 13
1. Une variété nouvelle doit être désignée par une dénomination.
2. Cette dénomination doit permettre d'identifier la variété nouvelle; 

elle ne peut notamment se composer uniquement de chiffres.
La dénomination ne doit pas être susceptible d'induire en erreur ou de 

prêter à confusion sur les caractéristiques, la valeur ou l'identité de la variété 
nouvelle ou sur l'identité de l'obtenteur. Elle doit notamment être différente de 
toute dénomination qui désigne, dans l'un quelconque des Etats de l'Union, les 
variétés préexistantes de la même espèce botanique ou d'une espèce voisine.

3. Il n'est pas permis à l'obtenteur ou à son ayant cause de déposer comme 
dénomination d'une variété nouvelle une désignation pour laquelle il bénéficie, 
dans un Etat de l'Union, de la protection accordée aux marques de fabrique ou 
de commerce, et qui couvre des produits identiques ou similaires au sens de la 
législation sur les marques, ni une désignation susceptible de créer une confusion 
avec cette marque, sauf s'il s'engage à renoncer à son droit à la marque lorsque 
interviendra l'enregistrement de la dénomination de la variété nouvelle.

Si l'obtenteur ou son ayant cause effectue néanmoins le dépôt de la dénomi 
nation, il ne peut plus, dès que cette dernière est enregistrée, faire valoir de droit 
à la marque de fabrique ou de commerce pour les produits susvisés.

4. La dénomination de la variété nouvelle est déposée par l'obtenteur ou 
son ayant cause auprès du service prévu à l'article 30. S'il est avéré que cette 
dénomination ne répond pas aux exigences des paragraphes précédents, le 
service refuse de l'enregistrer et exige que l'obtenteur ou son ayant cause propose, 
dans un délai prescrit, une autre dénomination. La dénomination est enregistrée 
en même temps qu'est délivré le titre de protection conformément aux disposi 
tions de l'article 7.

5. Une variété nouvelle ne peut être déposée dans les Etats de l'Union que 
sous la même dénomination. Le service compétent pour la délivrance du titre 
de protection dans chacun des Etats est tenu d'enregistrer la dénomination ainsi 
déposée, à moins qu'il ne constate la non-convenance de cette dénomination dans 
ledit Etat. Dans ce cas, il peut exiger que l'obtenteur ou son ayant cause propose 
une traduction de la dénomination initiale ou une autre dénomination convenable.

6. Lorsque la dénomination d'une variété nouvelle est déposée auprès du 
service compétent d'un Etat de l'Union, celui-ci la communique au Bureau de 
l'Union prévu à l'article 15, qui en informe les services compétents des autres 
Etats de l'Union. Tout Etat de l'Union peut transmettre, par l'intermédiaire 
dudit Bureau, ses objections éventuelles à l'Etat qui a fait la communication.
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Le service compétent de chaque Etat de l'Union notifie tout enregistrement 
de dénomination d'une variété nouvelle et tout refus d'enregistrement au Bureau 
de l'Union qui en informe les services compétents des autres Etats de cette Union. 
Les enregistrements sont également portés à la connaissance des Etats membres 
de l'Union de Paris pour la protection de la Propriété industrielle par les soins du 
Bureau.

7. Celui qui, dans un des Etats de l'Union, procède à la mise en vente ou 
à la commercialisation du matériel de reproduction ou de multiplication 
végétative d'une variété nouvelle est tenu d'utiliser la dénomination de cette 
variété nouvelle, même après l'expiration de la protection de cette variété, pour 
autant que, conformément aux dispositions du paragraphe 10, des droits anté 
rieurs ne s'opposent pas à cette utilisation.

8. Du jour où un titre de protection a été délivré à un obtenteur ou à son 
ayant cause dans un Etat de l'Union :
a) La dénomination de la variété nouvelle ne peut, dans aucun des Etats de 

l'Union, être utilisée comme dénomination d'une autre variété de la même 
espèce botanique ou d'une espèce voisine ;

b) La dénomination de la variété nouvelle est considérée comme la désignation 
générique pour cette variété. En conséquence, pour une dénomination 
identique à celle de la variété nouvelle ou susceptible de créer une confusion 
avec elle, nul ne peut, sous réserve des dispositions du paragraphe 10, en 
demander l'enregistrement, ni obtenir la protection, à titre de marque de 
fabrique ou de commerce, pour des produits identiques ou similaires, au sens 
de la législation sur les marques, dans un Etat quelconque de l'Union.

9. Pour le même produit, il est permis d'ajouter à la dénomination de la 
variété nouvelle une marque de fabrique ou de commerce.

10. Il n'est pas porté atteinte aux droits antérieurs de tiers portant sur des 
signes servant à distinguer leurs produits ou leur entreprise. Si, en vertu d'un 
droit antérieur, l'utilisation de la dénomination d'une variété nouvelle est 
interdite à une personne qui, conformément aux dispositions du paragraphe 7, 
est obligée de l'utiliser, le service compétent exige, le cas échéant, que l'obtenteur 
ou son ayant cause propose une autre dénomination pour la variété nouvelle.

Article 14

1. Le droit reconnu à l'obtenteur selon les dispositions de la présente 
Convention est indépendant des mesures adoptées dans chaque Etat de l'Union 
en vue d'y réglementer la production, le contrôle et la commercialisation des 
semences et plants.

2. Toutefois, ces dernières mesures devront éviter, autant que possible, de 
faire obstacle à l'application des dispositions de la présente Convention.
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Article 15
Les organes permanents de l'Union sont :

à) Le Conseil;
b) Le Secrétariat général, dénommé Bureau de l'Union internationale pour la 

protection des obtentions végétales. Ce Bureau est placé sous la haute sur 
veillance de la Confédération suisse.

Article 16
1. Le Conseil est composé des représentants des Etats de l'Union. Chaque 

Etat de l'Union nomme un représentant au Conseil et un suppléant.
2. Les représentants ou suppléants peuvent être accompagnés d'adjoints 

ou de conseillers.
3. Chaque Etat de l'Union dispose d'une voix au Conseil.

Article 17
1. Les Etats signataires de la présente Convention, qui ne l'ont pas 

encore ratifiée, sont invités à titre d'observateurs aux réunions du Conseil. Leurs 
représentants ont voix consultative.

2. A ces réunions peuvent également être invités d'autres observateurs ou 
des experts.

Article 18
1. Le Conseil élit parmi ses membres un Président et un premier vice- 

président. Il peut élire d'autres vice-présidents. Le premier vice-président rem 
place de droit le Président en cas d'empêchement.

2. La durée du mandat du Président est de trois ans.

Article 19
1. Le Conseil se réunit sur convocation de son Président.
2. Il tient une session ordinaire une fois par an. En outre, le Président peut 

réunir le Conseil à son initiative; il doit le réunir dans un délai de trois mois 
quand un tiers au moins des Etats de l'Union en a fait la demande.

Article 20
1. Le Conseil établit son règlement intérieur.
2. Le Conseil établit le règlement administratif et financier de l'Union, le 

Gouvernement de la Confédération suisse entendu. Le Gouvernement de la 
Confédération suisse en assure l'exécution.
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3. Ces règlements et leurs modifications éventuelles doivent être adoptés 
à la majorité des trois quarts des Etats de l'Union.

Article 21
Les missions du Conseil sont les suivantes :

a) Etudier les mesures propres à assurer la sauvegarde et à favoriser le développe 
ment de l'Union;

b) Examiner le rapport annuel d'activité de l'Union et établir le programme des 
travaux futurs de celle-ci;

c) Donner au Secrétaire général, dont les attributions sont fixées à l'article 23, 
toutes directives nécessaires, y compris celles concernant la liaison avec les 
services nationaux;

d) Examiner et approuver le budget de l'Union et fixer, conformément aux 
dispositions de l'article 26, la contribution de chaque Etat membre;

é) Examiner et approuver les comptes présentés par le Secrétaire général;
/) Fixer, conformément aux dispositions de l'article 27, la date et le lieu des 

conférences prévues par ledit article et prendre les mesures nécessaires à leur 
préparation;

g) Faire au Gouvernement de la Confédération suisse les propositions con 
cernant la nomination du Secrétaire général et des fonctionnaires du cadre 
supérieur;

h) D'une manière générale, prendre toutes décisions en vue du bon fonctionne 
ment de l'Union.

Article 22
Les décisions du Conseil sont prises à la majorité simple des membres 

présents, sauf dans les cas prévus par les articles 20, 27, 28 et 32, ainsi que pour 
le vote du budget et la fixation des contributions de chaque Etat. Dans ces deux 
derniers cas, la majorité requise est celle des trois quarts des membres présents.

Article 23
1. Le Bureau de l'Union est chargé d'exécuter toutes les missions et 

tâches qui lui sont confiées par le Conseil. Il est dirigé par le Secrétaire général.
2. Le Secrétaire général est responsable devant le Conseil ; il assure l'exécu 

tion des décisions du Conseil.
Il présente le budget à l'approbation du Conseil et en assure l'exécution.
Il rend compte annuellement au Conseil de sa gestion et lui présente un 

rapport sur les activités et la situation financière de l'Union.
3. Le Secrétaire général et les fonctionnaires du cadre supérieur sont
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nommés, sur proposition du Conseil, par le Gouvernement de la Confédération 
suisse, qui fixe les conditions de leur engagement.

Le statut et la rémunération des autres cadres du Bureau de l'Union sont 
fixés par le règlement administratif et financier.

Article 24
Le Gouvernement de la Confédération suisse surveille les dépenses du 

Bureau de l'Union internationale pour la protection des obtentions végétales 
ainsi que les comptes de ce dernier. Il présente au Conseil un rapport annuel sur 
sa mission de contrôle.

Article 25
Les modalités de la coopération technique et administrative de l'Union pour 

la protection des obtentions végétales et des Unions gérées par les Bureaux 
internationaux réunis pour la protection de la propriété industrielle, littéraire et 
artistique seront déterminées par un règlement, établi par le Gouvernement de 
la Confédération suisse en accord avec les Unions intéressées.

Article 26
1. Les dépenses de l'Union sont couvertes : 

à) Par les contributions annuelles des Etats de l'Union;
b) Par la rémunération de prestations de services ;
c) Par des recettes diverses.

2. Pour déterminer le montant de leur contribution annuelle, les Etats de 
l'Union sont répartis en trois classes : 

l re classe : cinq unités; 
2e classe : trois unités; 
3e classe : une unité.

Chaque Etat de l'Union contribue à raison du nombre d'unités de la classe 
à laquelle il appartient.

3. La valeur de l'unité de participation est obtenue en divisant, pour la 
période budgétaire considérée, le montant total des dépenses nécessairement 
couvertes par les contributions des Etats par le nombre total des unités.

4. Chacun des Etats de l'Union désigne, au moment de son accession, la 
classe dans laquelle il désire être rangé. Toutefois, chaque Etat de l'Union peut 
déclarer ultérieurement qu'il désire être rangé dans une autre classe.

Cette déclaration doit intervenir six mois au moins avant la fin de l'exercice 
précédant celui pour lequel le changement de classe prend effet.
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Article 27
1. La présente Convention est soumise à des revisions périodiques en vue 

d'y introduire les améliorations de nature à perfectionner le système de l'Union.
2. A cet effet, des Conférences ont lieu tous les cinq ans, à moins que le 

Conseil, à la majorité des cinq sixièmes des membres présents, n'estime que la 
tenue d'une telle Conférence doit être avancée ou retardée.

3. La Conférence ne délibère valablement que si la moitié au moins des 
Etats membres de l'Union y sont représentés.

Pour être adopté, le texte revisé de la Convention doit recueillir la majorité 
des cinq sixièmes des Etats membres de l'Union représentés à la Conférence.

4. Le texte revisé entre en vigueur, à l'égard des Etats de l'Union qui l'ont 
ratifié, lorsqu'il a été ratifié par les cinq sixièmes des Etats de l'Union. L'entrée 
en vigueur intervient trente jours après le dépôt du dernier des instruments de 
ratification. Toutefois, si la majorité des cinq sixièmes des Etats de l'Union 
représentés à la Conférence estime que le texte revisé comporte des modifications 
d'une nature telle qu'elles excluent, pour les Etats de l'Union qui ne ratifieraient 
pas ledit texte, la possibilité de rester liés par le texte antérieur à l'égard des 
autres Etats de l'Union, l'entrée en vigueur du texte revisé intervient deux ans 
après le dépôt du dernier des instruments de ratification. En pareil cas, le texte 
antérieur cesse, à compter de ladite entrée en vigueur, de lier les Etats ayant 
ratifié le texte revisé.

Article 28
1. Les langues française, allemande et anglaise sont utilisées par le 

Bureau de l'Union dans l'accomplissement de ses missions.
2. Les réunions du Conseil ainsi que les Conférences de revision se 

tiennent en ces trois langues.
3. Le Conseil peut décider, en tant que de besoin, à la majorité des trois 

quarts des membres présents, que d'autres langues seront utilisées.

Article 29
Les Etats de l'Union se réservent la faculté de conclure entre eux des arrange 

ments particuliers pour la protection des obtentions végétales, en tant que ces 
arrangements ne contreviennent pas aux dispositions de la présente Convention.

Les Etats de l'Union qui n'ont pas participé à de tels arrangements sont 
admis à y adhérer sur leur demande.

Article 30
1. Chaque Etat de l'Union s'engage à prendre toutes mesures nécessaires 

pour l'application de la présente Convention.
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II s'engage notamment :
a) A assurer aux ressortissants des autres Etats de l'Union les recours légaux 

appropriés leur permettant de défendre efficacement les droits prévus par la 
présente Convention ;

b) A établir un service spécial de la protection des obtentions végétales ou à 
charger un service déjà existant de cette protection ;

c) A assurer la communication au public des informations relatives à cette 
protection et au minimum la publication périodique de la liste des titres 
délivrés.

2. Des accords particuliers peuvent également être conclus entre les Etats 
de l'Union, en vue de l'utilisation éventuelle en commun des services chargés de 
procéder à l'examen des variétés nouvelles, prévu à l'article 7, et au rassemble 
ment des collections et documents de référence nécessaires.

3. Il est entendu qu'au moment du dépôt de son instrument de ratification 
ou d'adhésion chaque Etat doit être en mesure, conformément à sa législation 
interne, de donner effet aux dispositions de la présente Convention.

Article 31
1. La présente Convention est ouverte jusqu'au 2 décembre 1962 à la 

signature des Etats représentés à la Conférence de Paris pour la protection des 
obtentions végétales.

2. La présente Convention est soumise à ratification; les instruments de 
ratification sont déposés auprès du Gouvernement de la République française, 
qui notifie ce dépôt aux Etats signataires.

3. Dès qu'elle a été ratifiée par trois Etats au moins, la Convention entre 
en vigueur entre ces Etats trente jours après le dépôt du troisième instrument de 
ratification. A l'égard de chacun des Etats par lesquels elle est ratifiée ultérieure 
ment, elle entre en vigueur trente jours après le dépôt de son instrument de 
ratification.

Article 32
1. La présente Convention est ouverte à l'adhésion des Etats non signa 

taires dans les conditions prévues aux paragraphes 3 et 4 du présent article.
2. Les demandes d'adhésion sont adressées au Gouvernement de la 

Confédération suisse, qui les notifie aux Etats de l'Union.
3. Les demandes d'adhésion sont étudiées par le Conseil en tenant compte 

notamment des dispositions de l'article 30.
Eu égard à la nature de la décision qui doit intervenir, et à la différence de 

la règle retenue pour les conférences de revision, l'adhésion d'un Etat non 
signataire est acquise si sa demande est acceptée à la majorité des quatre 
cinquièmes des membres présents.
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Au moment du vote, les trois quarts des Etats de l'Union doivent être 
représentés.

4. En cas de décision favorable, l'instrument d'adhésion est déposé 
auprès du Gouvernement de la Confédération suisse, qui notifie ce dépôt aux 
Etats de l'Union.

L'adhésion prend effet trente jours après le dépôt de cet instrument.

Article 33
1. Au moment de la ratification de la Convention s'il s'agit d'un Etat 

signataire, ou en présentant sa demande d'adhésion s'il s'agit d'un autre Etat, 
chaque Etat indique, dans le premier cas, au Gouvernement de la République 
française ou, dans le deuxième cas, au Gouvernement de la Confédération suisse, 
la liste des genres ou espèces pour lesquels il s'engage à appliquer les dispositions 
de la Convention dans les conditions prévues à l'article 4. Il précise, en outre, 
dans le cas de genres ou espèces visés au paragraphe 4 dudit article, s'il entend se 
prévaloir de la faculté de limitation ouverte par cette disposition.

2. Chaque Etat de l'Union qui décide ultérieurement d'appliquer les 
dispositions de la Convention à d'autres genres ou espèces transmet les mêmes 
indications que celles prévues au paragraphe 1 du présent article au Gouverne 
ment de la Confédération suisse et au Bureau de l'Union, au moins trente jours 
avant la mise en application de sa décision.

3. Le Gouvernement de la République française ou, le cas échéant, le 
Gouvernement de la Confédération suisse transmet immédiatement à tous les 
Etats de l'Union les indications visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article.

Article 34
1. Tout Etat de l'Union déclare, au moment de la signature, de la ratifi 

cation ou de l'adhésion, si la Convention est applicable à l'ensemble ou à une 
partie de ses territoires ou à un, à plusieurs, ou à l'ensemble des Etats ou terri 
toires pour lesquels il est habile à stipuler.

Il peut, à tout moment, par la suite, en vertu d'une notification au Gouverne 
ment de la Confédération suisse, compléter cette déclaration. La notification 
prend effet trente jours après sa réception par ce dernier Gouvernement.

2. Le Gouvernement qui a reçu les déclarations ou notifications men 
tionnées au paragraphe 1 du présent article en informe tous les Etats de l'Union.

Article 35
Nonobstant les dispositions de l'article 6, tout Etat de l'Union a la faculté, 

sans qu'il en résulte d'obligation pour les autres Etats de l'Union, de limiter 
l'exigence de nouveauté prévue à l'article susvisé, en ce qui concerne les variétés
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de création récente existant au moment de l'entrée en vigueur de la présente 
Convention à l'égard dudit Etat.

Article 36
1. Si, au moment de l'entrée en vigueur de la présente Convention à 

l'égard d'un Etat de l'Union, l'obtenteur d'une variété nouvelle protégée dans cet 
Etat ou son ayant cause bénéficie dans ledit Etat de la protection de la dénomi 
nation de cette variété à titre de marque de fabrique ou de commerce pour des 
produits identiques ou similaires au sens de la législation sur les marques, il peut 
soit renoncer à la protection à titre de marque de fabrique ou de commerce, soit 
déposer une nouvelle dénomination pour la variété au lieu de la dénomination 
ancienne. Si, dans un délai de six mois, une nouvelle dénomination n'est pas 
déposée, l'obtenteur ou son ayant cause ne peut plus faire valoir de droit à la 
marque de fabrique ou de commerce pour les produits susvisés.

2. Si une nouvelle dénomination est enregistrée pour la variété, l'obtenteur 
ou son ayant cause ne peut interdire l'utilisation de la dénomination antérieure 
qu'après l'expiration d'un délai d'une année à compter de la publication de 
l'enregistrement de la nouvelle dénomination, aux personnes qui, avant l'entrée 
en vigueur de la présente Convention, étaient tenues d'utiliser l'ancienne 
dénomination.

Article 37
La présente Convention ne saurait porter atteinte aux droits acquis soit en 

vertu des législations nationales des Etats de l'Union, soit par suite d'accords 
intervenus entre ces Etats.

Article 38
1. Tout différend entre deux ou plusieurs Etats de l'Union, qui concerne 

l'interprétation ou l'application de la présente Convention et n'a pas été réglé 
par voie de négociation est, sur demande de l'un des Etats intéressés, soumis au 
Conseil qui s'emploie à provoquer un accord entre lesdits Etats.

2. Si un tel accord n'est pas réalisé dans un délai de six mois à compter du 
moment où le Conseil a été saisi du différend, celui-ci est soumis à un tribunal 
arbitral sur simple requête d'un des Etats intéressés.

3. Le tribunal est composé de trois arbitres.
Dans le cas où deux Etats sont parties au différend, chaque Etat désigne un 

arbitre.
Dans le cas où plus de deux Etats sont parties au différend, deux des 

arbitres sont désignés d'un commun accord par les Etats intéressés.
Si les Etats intéressés n'ont pas désigné les arbitres dans un délai de deux
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mois à compter de la date à laquelle la demande de constitution du tribunal leur 
a été notifiée par le Bureau de l'Union, chacun des Etats intéressés peut deman 
der au président de la Cour internationale de justice de procéder aux désignations 
nécessaires.

Le tiers-arbitre est désigné dans tous les cas par le président de la Cour 
internationale de justice.

Si le président est ressortissant de l'un des Etats parties au différend, le 
vice-président procède aux désignations visées ci-dessus, à moins qu'il ne soit 
lui-même ressortissant de l'un des Etats parties au différend. Dans ce dernier cas, 
il appartient au membre de la Cour qui n'est pas lui-même ressortissant de l'un 
des Etats parties au différend et qui a été choisi par le Président de procéder à 
ces désignations.

4. La décision arbitrale est définitive et obligatoire pour les Etats in 
téressés.

5. Le tribunal règle lui-même sa procédure, à moins que les Etats in 
téressés n'en conviennent autrement.

6. Chacun des Etats parties au différend supporte les frais de sa représenta 
tion devant le tribunal arbitral; les autres frais sont supportés par parts égales 
par chacun des Etats.

Article 39

La signature de la Convention, sa ratification ou l'adhésion à ladite Con 
vention ne doivent comporter aucune réserve.

Article 40

1. La présente Convention est conclue sans limitation de durée.
2. Sous réserve des dispositions de l'article 27, paragraphe 4, si un état 

de l'Union dénonce la Convention, cette dénonciation prend effet à l'expiration 
du délai d'une année à partir du jour où notification de cette dénonciation a été 
faite par le Gouvernement de la Confédération suisse aux autres Etats de l'Union.

3. Tout Etat de l'Union peut à tout moment déclarer que la Convention 
cesse d'être applicable à certains de ses territoires ou des Etats ou territoires pour 
lesquels il a stipulé en vertu des dispositions de l'article 34. Cette déclaration 
prend effet à l'expiration du délai d'une année à partir du jour où notification de 
cette déclaration a été faite par le Gouvernement de la Confédération unisse aux 
autres Etats de l'Union.

4. Ces dénonciations et déclarations ne sauraient porter atteinte aux 
droits acquis dans le cadre de la présente Convention antérieurement à l'expira 
tion du délai fixé aux paragraphes 2 et 3 du présent article.
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Article 41
1. La présente Convention est rédigée en un exemplaire en langue fran 

çaise, lequel est déposé aux archives du Gouvernement de la République 
française.

2. Une copie certifiée conforme est remise par celui-ci à chacun des 
Gouvernements des Etats signataires.

3. Des traductions officielles de la présente Convention seront établies 
en langues allemande, anglaise, espagnole, italienne, néerlandaise1 .

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires désignés à cette fin, après avoir 
présenté leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et due forme, ont signé la 
présente Convention et l'ont revêtue de leur sceau.

FAIT à Paris, le 2 décembre 1961.

Pour la République fédérale d'Allemagne :
G. v. HAEFTEN 
JOSEPH MURMANN 
HANS SCHAJDE

Pour la Belgique :
A. BAYOT

Pour la France :
HENRI FERRU

Pour l'Italie :
En ma qualité de plénipotentiaire, je déclare que 

le Gouvernement de la République italienne, en vertu 
de la faculté qui lui est offerte par l'article 4, para 
graphe 5, de la présente Convention, décide d'appli 
quer, en ce qui concerne la protection des obtentions 
végétales, les articles 2 et 3 de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle. 
TALAMO

Pour les Pays-Bas :
F. E. NIJDAM

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord :
PlERSON DlXON
Le 26 novembre 1962

1 Seules les traductions allemande (p. 128) et anglaise (p. 109) ont été établies.
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Pour le Danemark :
Au moment de signer la présente Convention, je 

déclare que ma signature n'engage pas le Groenland 
et les îles Féroé. 
E. BARTELS 
Le 26 novembre 1962

Pour la Suisse :
A. SOLDATI
Le 30 novembre 1962

ANNEXE

LISTE PRÉVUE À L'ARTICLE 4, PARAGRAPHE 3 
Espèces à protéger dans chacun des genres

1. Blé: Triticum aestivum L. ssp. vulgare (Vill, Host) Mac Kay Triticum durum Desf.
2. Orge : Hordeum vulgare L. s. lat.
3. Avoine (Â ena ftiva L' _ _ A ou riz: Oryza sativa L. \Avena byzantma C. Kochj
4. Maïs : Zea Mays L.
5. Pomme de terre : Solanum tuberosum L.
6. Pois : Pisum sativum L.
7. Haricot : Phaseolus vulgaris L. 

Phaseolus coccineus L.
8. Luzerne : Medicago sativa L.

Medicagq varia Martyn.
9. Trèfle violet : Trifolium pratense L.

10. Ray-Grass : Lolium sp.
11. Laitue: Lactuca sativa L.
12. Pommier: Malus domestica Borkh.
13. Rose: Rosa hort. ou œillet : Dianthus caryophyllus L.

Si le choix se porte sur deux genres à option : numéros 3 ou 13 ci-dessus, ceux-ci 
ne comptent que pour un seul genre.

DÉCLARATION

Les Etats signataires déclarent leur intention commune d'étendre les dispositions 
de la Convention, dès l'entrée en vigueur de celle-ci, à au moins quinze genres dont la 
liste sera établie d'un commun accord entre eux.
Pour la République fédérale d'Allemagne :

G. v. HAEFTEN 
JOSEPH MURMANN 
HANS SCHADE

N° 11609



108 United Nations — Treaty Series 1972

Pour la France :
HENRI FERRU

Pour les Pays-Bas :
F. E. NIJDAM

RECOMMANDATION

La Conférence,
Considérant les articles 7 et 30 de la Convention;
Considérant que l'examen préalable des obtentions végétales constituera, du 

point de vue technique et financier, pour chacun des Etats de l'Union, une lourde 
tâche qu'il est possible et souhaitable d'alléger en organisant l'examen préalable sur 
une base internationale ;

Considérant que cette coopération internationale aura pour effet de permettre 
l'extension de l'Union à un plus grand nombre d'Etats et à un plus grand nombre de 
genres ou espèces botaniques ;

Recommande aux pays représentés à la Conférence de procéder dès que possible 
aux études nécessaires en vue de la réalisation de l'examen préalable sur le plan 
international et de la conclusion des arrangements prévus à l'article 30 de la Con 
vention.
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DECLARATIONS MADE 
UPON RATIFICATION

UNITED KINGDOM OF GREAT
BRITAIN AND NORTHERN

IRELAND

" (1) In accordance with paragraph (1)
of article 33 :

(a) The United Kingdom under 
takes to apply the provisions of 
the Convention in accordance 
with the requirements of article 
4 to the following genera or 
species named in the list annexed 
to the Convention, that is to say, 
to:

(i) Wheat (all varieties of 
wheat which conform with 
the characteristics of culti 
vated varieties of the genus 
Triticum).

(ii) Barley (all varieties of bar 
ley which conform with the 
characteristics of cultivated 
varieties of the genus Hor- 
deum vulgare L. sens lat). 

(iii) Oats (all varieties of oats 
which conform with the 
characteristics of cultivated 
cereal varieties of the genus 
Aoend).

(iv) Potatoes (all varieties of 
potatoes which conform 
with the characteristics of 
cultivated varieties of the 
species Solarium tuberosum 
L. sens lat.).

DÉCLARATIONS FAITES LORS 
DE LA RATIFICATION

ROYAUME-UNI DE GRANDE- 
BRETAGNE ET D'IRLANDE 

DU NORD

[TRADUCTION1 — TRANSLATION2]

(1) Conformément au paragraphe (1)
de Particle 33 :

(a) Le Royaume-Uni s'engage à 
appliquer les dispositions de la 
Convention dans les conditions 
prévues à l'article 4 aux genres 
ou espèces suivants figurant sur 
la liste annexée à la Convention, 
à savoir :

(i) Blé (toutes variétés de blé 
répondant aux caractéris 
tiques des variétés cultivées 
du genre Triticum)

(ii) Orge (toutes variétés d'orge 
répondant aux caractéris 
tiques des variétés cultivées 
du genre Hordeum vulgare 
L. Sens lat.")

(iii) Avoine (toutes variétés 
d'avoine répondant aux 
caractéristiques des varié 
tés de céréales cultivées 
du genre Avena).

(iv) Pomme de terre (toutes 
variétés de pommes de 
terre répondant aux carac 
téristiques des variétés cul 
tivées de l'espèce Solanum 
tuberosum L. Sens lat.)

1 Traduction fournie par le Gouvernement 
français.

2 Translation supplied by the Government of 
France.
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(v) Roses (all varieties of roses 
which conform with charac 
teristics of the genus Rosa), 

(b) The United Kingdom does not 
intend to avail itself of the right 
of limitation available under 
paragraph (4) of article 4 in 
respect of genera and species not 
included in the list annexed to 
the Convention.

(2) In accordance with paragraph (1) 
of article 34 :

The Convention will apply to 
the United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland 
only.

I have the honour to add that 
under legislation at present in 
force in the United Kingdom 
nationals of all States whether or 
not they are domiciled or have a 
registered office in one of the 
Member States of the Union for 
the Protection of New Plant 
Varieties or of the Union for the 
Protection of Industrial Property, 
are entitled to the same treatment 
as nationals of the United King 
dom. "

(v) Rose (toutes variétés de 
roses répondant aux carac 
téristiques du genre Rosà). 

(b) Le Royaume-Uni n'a pas l'in 
tention de se prévaloir du droit 
de limitation prévu au para 
graphe (4) de l'article 4 en ce 
qui concerne les genres et es 
pèces ne figurant pas sur la liste 
annexée à la Convention. 

(2) Conformément au paragraphe (1)
de Varticle 34 :

La Convention sera applicable ex 
clusivement au Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord.

J'ai l'honneur d'ajouter qu'aux 
termes de la législation actuellement 
en vigueur au Royaume-Uni les res 
sortissants de tous Etats, qu'ils soient 
domiciliés ou non ou qu'ils aient ou 
non un siège social dans l'un des Etats 
membres de l'Union pour la Protec 
tion des obtentions végétales ou de 
l'Union pour la Protection de la 
propriété industrielle, ont droit au 
même traitement que les ressortissants 
du Royaume-Uni.

FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE

[GERMAN TEXT — TEXTE ALLEMAND] 
I

" 1. Das Ubereinkommen wird zunâchst auf Pflanzengattungen und 
Pflanzenarten angewendet, die im Artenverzeichnis der Anlage zum Sorten- 
schutzgesetz vom 20. Mai 1968 (Bundesgesetzblatt I S. 429) aufgefiïhrt sind 
(das Artenverzeichnis ist als Anlage beigefugt).

2. Nach Par. 23 Abs. 1 des Sortenschutzgesetzes stehen Rechte aus diesem 
Gesetz u.a. nur zu
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[TRANSLATION — TRADUCTION] [TRADUCTION 1 — TRANSLATION2 ]

1. The Convention shall apply in 
the first place to the genera and species 
of plants named in the list of species 
annexed to the Act of 21 May 1968 
on the protection of plant varieties 
(Federal Official Gazette I, p. 429) 
attached hereto.

2. According to article 23, para 
graph 1, of the Act on the protection of 
plant varieties, the rights deriving from 
this Act et alia may be enjoyed only by

a) Persons resident in the territory to 
which this Act applies and legal per 
sons and trading partnerships with 
headquarters in the territory to 
which this Act applies;

b) Nationals of another State Party 
to the Convention and natural and 
legal persons resident or having 
their headquarters in another 
State Party, if the State Party of 
which they are nationals or in 
which they are resident or have 
their headquarters affords protec 
tion for varieties of the same species 
or if the variety by reason of its 
species is included in the list 
annexed to the Convention.

1. Tout d'abord la Convention est 
applicable aux genres et espèces 
botaniques qui sont désignés dans la 
liste des espèces figurant en annexe à 
la loi sur la protection des variétés 
végétales du 20 mai 1968 (Bulletin 
fédéral des lois I, page 429), liste ci- 
annexée.

2. Aux termes de l'article 23, 
alinéa 1 de la loi sur la protection des 
variétés végétales, ne peuvent béné 
ficier des droits découlant de ladite loi 
ou d'autres textes législatifs que : 
a) des personnes physiques qui ont 

leur domicile sur le territoire où 
s'applique cette loi ainsi que des 
personnes morales et des «Sociétés 
commerciales de personnes » qui 
ont leur siège sur le territoire où 
s'applique cette loi ; 

6) les personnes possédant la nationa 
lité d'un autre Etat partie à la 
Convention ainsi que les personnes 
physiques et morales qui ont leur 
domicile ou leur siège sur le terri 
toire d'un autre Etat partie, à la 
condition que l'Etat partie dont 
elles possèdent la nationalité ou 
selon le droit duquel elles sont 
constituées accorde une protection 
aux variétés de la même espèce, ou 
lorsque la variété, compte tenu de 
l'espèce à laquelle elle appartient, 
figure sur la liste annexée à la 
Convention.

1 Traduction fournie par le Gouvernement 
français.

2 Translation supplied by the Government of 
France.
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II
The Convention shall also apply to 

Land Berlin with effect from the date 
on which it enters into force with re 
spect to the Federal Republic of 
Germany.

II
La Convention sera également ap 

plicable au Land de Berlin à compter 
de la date à laquelle elle entrera en 
vigueur à l'égard de la République 
fédérale d'Allemagne.

LIST OF SPECIES — VARIÉTÉS

Agrostis spec. .......... Bent-grass Agrotis
Allium cepa L. ......... Garden onion Oignon comestible
Allium porrum L. ........ Garden leek Poireau
Alopecums pratensis L. ...... Meadow foxtail Vulpin des près
Apium graveolens L. ....... Celery Céleri
Arrhenatherum elatius (L.) P. Beauv.

ex S. et K. B. Presl ...... Tall oat grass Pay-grass de France
Asparagus officinalis L. ...... Asparagus Asperge
Avena nuda Hoejer ........ Naked oat Avoine nue
Avena sativa L. ......... Oats Avoine
Beta vulgaris L. ssp. vulgaris var. alba

DC. ............ White beet Betterave
Beta vulgaris L. ssp. vulgaris var.

altissima (Doell) ....... Sugar beet Betterave sucrière
Beta vulgaris L. ssp. vulgaris var. con-

ditiva Alef. ......... Red beet Betterave rouge
Beta vulgaris L. ssp. vulgaris var.

vulgaris. .......... Mangel-wurzel Bette
Brassica juncea (L.) Czern. et Coss

ssp. juncea .......... Sarepta mustard Moutarde de Sarepte
Brassica napusL. emend. Metzger var.

napobrassica (L.) Rchb. .... Swede, rutabaga Chou-navet 
Brassica napusL. emend. Metzger var.

napus. ........... Rape Colza
Brassica nigra (L.) W. D. J. Koch . . (Black) mustard Moutarde noire 
Brassica oleracea L. convar. acephala

(DC.) Alef. var. gongylodes L. . Kohl-rabi Chou-rave 
Brassica oleracea L. convar. acephala

(DC.) Alef. var. sabellica L. . . Kale Chou-vert 
Brassica oleracea L. convar. acephala

(DC.) Alef. var. viridis L. + var.
medullosa Thell. in Hegi .... Fodder kale Chou fourrager 

Brassica oleracea L. convar. botrytis
(L.) Alef. var. botrytis ..... Cauliflower Chou-fleur 

Brassica oleracea L. convar. capitata
(L.) Alef. var. capitata. .... Head cabbage, red Chou-blanc, chou

cabbage rouge
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Brassica oleracea L. convar. capitata
(L.)Alef.var.sabaudaL. . . . Savoy cabbage Chou de Milan 

Brassica oleracea L. convar. oleracea
var. gemmifera DC. ..... Brussel sprouts Chou de Bruxelles

Brassica râpa L. var. silvestris (Lam.)
Briggs ........... Riibsen Navette

Brassica râpa L. emend. Metzger var.
râpa ............ Common turnip, Navet

" May turnip ", 
late turnip 

Bromus inermis Leyss. ...... Awnless brome-grass Navet brome
Cannabis sativa L. ........ Hemp Chanvre
Cichorium endivia L. ....... Endive Endive
Cichorium intybus L. var. sativum DC Chicory Chicorée 
Cucumis sativus L. ........ Cucumber Concombre
Cucurbita maxima Duch. ..... Gourd, squash Potiron
Cucurbita pepo L. ........ Pumpkin Courgettes
Dactylis glomerata L. ....... Cocksfoot Dactyle pelotonné
Daucus carota L. ssp. sativus (Hoffm.)

Arcang............ Carrot ~ Carotte
Fagopyrum esculentum Moench. . . Buckwheat Sarrasin 
Festuca spec. .......... Fescue-grass Fétuque
Fragaria ananassa Duch. ..... Strawberry (pine- Fraisier cultivé

apple variety) 
Glycine soja Sieb. et Zucc...... Soy bean Soja
Helianthus annus L. ....... Sunflower Tournesol
Helianthus tuberosus L. ...... Jerusalem artichoke Topinambour
Hordeum vulgare L. convar. distichon

(L.) Alef. .......... Two-rowed barley Orge distique
Hordeum vulgare L. convar. vulgare . Bigg barley Orge commune 
Humulus lupulus L. ........ Hops Houblon
Lactuca sativa L. var. capitata L. . . Head lettuce Laitue pommée 
Lactuca sativa L. var. crispa L. . . . Leaf lettuce, cutting Laitue à cueillée, laitue

lettuce romaine 
Lathyrus cicera L. ........ Lesser chick pea, Gesse à fleurs moyen

flat-podded vetch 
Lathyrus sativus L. ........ Chickling vetch Gesse commune
Lathyrus tingitanus L. ...... Tangier pea Gesse à fleurs pour 

pres 
Lens culinaris Medik. ....... Lentil Lentille
Lycopersicon esculentum Mill. . . . Tomato Tomate
Lïnum usitatissimum L. ...... Flax Lin
Lolium spec. ........... Ryegrass Turaie
Lotus corniculatus L. ....... Birds-foot trefoil Lotier corniculé
Lotus uliginosus Schkuhr ..... Large birds-foot Lotier velu

trefoil 
Lupinus albus L. ......... White lupin Lupin blanc
Lupinus angustifolius L. ...... Blue lupin Lupin bleu
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Lupinus luteus L. ........ Yellow lupin Lupin jaune
Medicago falcata L. ....... Sickel lucerne Luzerne falcata
Medicago lupulina L. ....... Yellow clover, Black Lupule

medic 
Medicago saliva L. ........ Lucerne, alfalfa Medicago sativa
Medicago x varia Martyn ..... Hybrid medic Luzerne
Nicotiana rustica L. ....... Green or wild tobacco Faux tabac
Nicotiana tabacum L. ....... Tobacco Tabac
Onobrychis viciifolia Scop. .... Sainfoin Sainfoin
Ornithopus sativus Brot. ..... Serradella Pied-d'oiseau
Panicum miliaceum L. ...... Millet Millet commun à pani-

cules 
Papaver somnifemm L. ...... Poppy Pavot
Petroselinum Hill crispum (Mill.) Nym.

ex hort. Kew. ........ Parsley Persil
Phalaris arundinacea L. ..... Reed canary grass Chiendent ruban
Phaseolus coccineus L. ...... Runner bean Haricot d'Espagne,

faséole rouge 
Phaseolus vulgaris L. var. nanus (L.)

Aschers. .......... Dwarf French bean Haricot nain
Phaseolus vulgaris L. var. vulgaris. . Climbing French Haricot à rames

bean 
Phleum pratense L. ........ Timothy grass Gazon d'Angleterre
Pisutn sativum L. ........ Fodder peas, Pois fourrager

vegetable peas, 
dried peas 

Poa spec. ............ Meadow-grass Pâturin
Populus spec. .......... Poplar Peuplier
Raphanus sativus L. var. niger (Mill.)

S. Kerner .......... Black radish Raifort
Raphanus sativus L. var. oleiformis

Pers. ............ Oil radish of China, Raifort oléifère
oil-seed radish

Raphanus sativus L. var. sativus . . Radish Radis 
Ribes nigrum L. ......... Blackcurrant Cassis
Ribes niveum Lindl. ....... Snow gooseberry Groseille (blanche)
Ribes sylvestre (Lam.) Men. et W. D.

J. Koch ........... Northern redcurrant Groseille (rouge)
Ribes uva-crispa L. ........ Gooseberry Groseille à maquereau
Rosa L. hort. .......... Roses Rose
Rubus eubatus .......... Blackberry Mûre sauvage
Rubus idaeus L. ......... Raspberry Framboise
Scorzonera hispanica L. ...... Black salsify, Salsifis

scorzonera 
Secale céréale L. ......... Rye Seigle
Setaria italica (L.) P. Beauv. .... Foxtail millet Millet des oiseaux
Sinapis alba L. ......... White mustard Moutarde blanche
Solanum tuberosum L. ...... Potato Pomme de terre
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Sorghum saccharatum Moench. . . f_ v 1 Sorgho sucré 
Sorghum îechnicum Koern. .... \Broom corn sorghum/Sorgho à balais
Spinacia oleracea L. ....... Spinach Epinard
Trifolium hybridum L. ...... Swedish clover Trèfle hybride
Trifolium incarnatum L. ..... Crimson clover Trèfle incarnat
Trifolium pratense L. ....... Red clover Trèfle violet
Trifolium repens L. ........ White clover Trèfle blanc
Trisetumflavescens(L.)P.Beauv. . . False oat Avoine jaune 
Triticum aestivum L. ....... Wheat (bread) Blé tendre
Triticum spelta L. ........ Wheat (durum) Epeautre
Valerianella Mill, locusta (L.) Later-

rade ............ Corn salad, lamb's Valérianelle
lettuce 

Vicia articulata Hornem. ..... Jointed vetch Vesle articulée
Vicia faba L. var. major Harz . . . Broad bean (great Fève des marais

ticks) 
Vicia faba L. var. minor (Peterm.)

Beck(v.equinaPers.) ..... Bfoad bean (horse- Féverole
bean) 

Vicia pannonica Crantz ...... Hungarian vetch Vesce pannonique
Vicia sativa L. ......... Common vetch Vesce commune
Vicia sepium L. ......... Bush vetch Vesce des bergeries
Vicia villosa Roth ........ Hairy or winter vetch Vesce velue
Vitisspec. ........... Vine (producing Cépage de rapport,

stock and root- cépage de support
stock) 

Zea mays L. .......... Maize Maïs

NETHERLANDS

[TRANSLATION — TRADUCTION]
In accordance with article 34, para 

graph (1) of the Convention, this rati 
fication is valid only for the Kingdom 
of the Netherlands in Europe.

List, provided for in article 33, 
paragraph (1), of the Convention, of 
the genera and species to which the 
Netherlands Government undertakes 
to apply the provisions of the Conven 
tion in accordance with the terms of 
article 4, paragraph (3).
Wheat : Triticum aestivum L. ssp.

vulgare (Vill. Host) Mac Kay; 
Barley : Hordeum vulgar e L. s. Lat.;

PA YS-BAS

[Conformément] à l'article 34, 
premier paragraphe, de la Convention, 
cette ratification n'est valable que pour 
le Royaume en Europe.

Liste, prévue à l'article 33, premier 
paragraphe, de la Convention, des 
genres et espèces pour lesquels le 
Gouvernement néerlandais s'engage à 
appliquer les dispositions de la Con 
vention dans les conditions prévues à 
l'article 4 paragraphe 3.
Blé : Triticum aestivum L. ssp. vulgare

(Vill. Host) Mac Kay; 
Orge : Hordeum vulgare L. s. Lat.;
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Oats : Avena saliva L.; Avena byzan-
tina C. Koch; 

Maize : Zea Mays L.; 
Potato : Solarium tuberosum L.;

Peas : Pisum sativum L.;
Beans : Phaseolus vulgaris L. ; Phaseolus

coccineus L.;
Lettuce : Lactuca sativa L.; 
Apple : Malus dômestica Borkh; 
Rosés : Rosa hort. 
Carnations : Dianthus caryophyllus L.

Avoine : Avena sativa L.; Avena
byzantina. C. Koch; 

Maïs : Zea Mays L.; 
Pomme de terre : Solanum tuberosum

L.;
Pois : Pisum sativum L.; 
Haricot : Phaseolus vulgaris L.;

Phaseolus coccineus L.; 
Laitue : Lactuca sativa L.; 
Pomme : Malus dômes tica Borkh; 
Rose : Rosa hort.; 
Œillet : Dianthus caryophyllus L.

DENMARK

[TRANSLATION — TRADUCTION]
I. In pursuance of article 33, para 
graph (1) :

1. In accordance with article 4, 
paragraph (3), upon the entry into 
force of the convention with respect to 
Denmark, Denmark will apply it to the 
five following genera (species) named 
in the list annexed to the said Conven 
tion :
Wheat : Triticum aestivum L. ssp.

vulgar-e (Vill. Host) Mac Kay,
Triticum durum Desf. 

Barley : Hordeum vulgare L. s. lat. 
Oats : Avena sativa L.; Avena byzantina

C. Koch
Peas : Pisum sativum L. 
Potato : Solanum tuberosum L.

2. With regard to article 4, para 
graph (4) :
As far as new varieties of plants not 
belonging to the genera and species 
named in the list mentioned in article 
4, paragraph (3), are concerned Den 
mark intends to grant the benefit of
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DANEMARK

I. En vertu de l'article 33, paragraphe
(1):

1. « Conformément à l'article 4, 
paragraphe (3), dès l'entrée en vigueur 
de la Convention à son égard, le 
Danemark l'appliquera aux cinq genres 
(espèces) suivants figurant sur la liste 
annexée à ladite Convention :

Blé : Triticum aestivum L. ssp. vulgare 
(Vill. Host) Mac Kay, Triticum 
durum Desf.

Orge : Hordeum vulgare L. s. lat.
Avoine : Avena sativa L.; Avena by 

zantina C. Koch.
Pois : Pisum sativum L.
Pomme de terre : Solanum tuberosum 

L.»
2. Au sujet de l'article 4, para 

graphe (4) :
« En ce qui concerne les obtentions 

végétales n'appartenant pas aux genres 
ou espèces figurant sur la liste men 
tionnée à l'article 4, paragraphe (3), le 
Danemark a l'intention d'accorder le
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protection to foreign breeders provided 
that they are nationals of States 
affording Danish breeders protection 
for new varieties of the same genus or 
the same species, or that they are 
natural or legal persons resident or 
having their headquarters in one of 
those States.

II. In pursuance of article 26, para 
graph (4) :

Denmark wishes to be placed in the 
third class for the purpose of deter 
mining the amount of its annual con 
tribution.

bénéfice de la protection aux obten- 
teurs étrangers à la condition qu'ils 
soient les nationaux d'Etats qui ac 
cordent aux obtenteurs danois la 
protection des variétés nouvelles du 
même genre ou de la même espèce, ou 
qu'ils soient des personnes physiques 
ou morales ayant leur domicile ou 
siège dans un de ces Etats. »
II. En vertu de l'article 26, para 

graphe (4) :
« Le Danemark désire être rangé 

dans la troisième classe pour la déter 
mination du montant de sa contribu 
tion annuelle. »

FRANCE

[TRANSLATION — TRADUCTION]
I. In application of article 26, para 

graph (4) :
France wishes to be placed in the 

first class for the purpose of deter 
mining the amount of its annual con 
tribution.
II. In application of article 33, para 

graph (1) :
1) As far as article 4, paragraph (3) 

is concerned, upon the entry into force 
of the Convention with respect to 
France, France will apply the provi 
sions of the Convention to the follow 
ing genera and species named in the 
list annexed to the Convention : 
Wheat : Triticum aestivum L. ssp.

vulgare (Vill. Host) Mac Kay,
Triticum durum Desf 

Barley : Hordeum vulgare L. s. lot. 
Oats : Avena saliva L.

FRANCE

I. En application de l'article 26, 
paragraphe 4 :

« La France désire être rangée dans 
la première classe pour la détermina 
tion du montant de sa contribution 
annuelle. »
II. En application de l'article 33, 

paragraphe 1 :
1. « En ce qui concerne l'article 4, 

paragraphe 3, dès l'entrée en vigueur 
de la Convention à son égard, la 
France en appliquera les dispositions 
aux genres et espèces suivants figurant 
sur la liste annexée à la Convention :

« Blé : Triticum aestivum L. ssp, vul 
gare (Vill. Host) Mac Kay, Triticum 
durum Desf.

« Orge : Hordeum vulgare L. s. lat.
« Avoine : Avena sativa L.
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Rice : Oryza saliva L. 
Maize : Zea Mays L. 
Potato : Solanum Tuberosum L.

Peas : Pisum sativum L.
Beans : Phaseolus vulgaris L., Phaseo-

lus coccineus L. 
Lettuce : Lactuca sativa L. 
Roses : Rosa hort. 
Carnations : Dianthus caryophyllus L.

2) As far as article 4, paragraph (4) 
is concerned, France, which upon the 
entry into force of the Convention 
with respect to it, will protect the 
following genera or species not named 
in the list annexed to the Convention, 
namely : flax, tomato, strawberry 
plant, plum-tree, peach-tree, pear- 
tree, quince-tree, cherry-tree, apricot- 
tree, vine and poplar, will limit the 
benefit of such protection to the na 
tionals of the States of the Union 
protecting the same genera or species 
and to natural and legal persons resi 
dent or having their headquarters in 
any of those States.

III. In application of article 34, 
paragraph (1):

This Convention is applicable in the 
territory of the French Republic in 
Europe, in the Departments of Guiana, 
Guadeloupe, Martinique and Reunion 
and in the overseas territories of New 
Caledonia, French Polynesia, St. 
Pierre and Miquelon, Wallis and 
Futuna and the Southern and Antarc 
tic territories.

« Riz : Oryza sativa L,
« Maïs : Zea Mays L.
« Pomme de terre : Solanum tuberosum

L.
« Pois : Pisum sativum L. 
« Haricot : Phaseolus vulgaris L.,

Phaseolus coccineus L. 
« Laitue : Lactuca sativa L. 
« Rose : Rosa hort. 
« Œillet : Dianthus cariophyllus L. »

2. « En ce qui concerne l'article 4, 
paragraphe 4, la France qui, dès 
l'entrée en vigueur de la Convention à 
son égard, protégera les genres ou 
espèces suivants ne figurant pas sur 
la liste annexée à la Convention, à 
savoir : lin, tomate, fraisier, prunier, 
pêcher, poirier, cognassier, cerisier, 
abricotier, vigne et peuplier, limitera 
le bénéfice de cette protection aux 
nationaux des Etats de l'Union proté 
geant les mêmes genres ou espèces 
ainsi qu'aux personnes physiques ou 
morales ayant leur domicile ou siège 
dans un de ces Etats. »

III. En application de l'article 34, 
paragraphe 1 :

« La présente Convention est appli 
cable dans le territoire de la Répu 
blique française en Europe, dans les 
départements de la Guyane, de la 
Guadeloupe, de la Martinique et de la 
Réunion et dans les territoires d'outre 
mer de la Nouvelle-Calédonie, de la 
Polynésie française, de Saint-Pierre 
et Miquelon, de Wallis et Futuna et 
des Terres australes et antarctiques 
françaises. »
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